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Annexe 1  
 

Éléments en vue de la rédaction d’un arrêté municip al 
 Gestion et entretien des trottoirs par les riverain s 

 
Contexte 
 
Bordeaux métropole et les 28 villes améliorent en permanence et en continu le cadre de vie de ses 
habitants sur l’ensemble de son territoire. La qualité des espaces publics est à la fois le fruit d’une 
bonne conception et d’une gestion adaptée aux lieux et aux usages. 
 
Avec la mise en application de la loi Labbé et de la loi relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte, l’usage des produits phytosanitaires est interdit sur les espaces publics depuis le 
1er janvier 2017 (voirie, trottoirs, parcs, jardins, promenades et forêts).  

- Loi n° 2014-110 du 6 février 2014, visant à mieux encadrer l'utilisation des produits 
phytosanitaires sur le territoire national, dite loi Labbé 

- Loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte (1)  

Si le « 0 pesticide » est déjà bien développé dans de nombreux parcs et jardins des communes de 
la Métropole, le changement des modes de gestion va avoir des conséquences sur les autres 
espaces publics et la perception qu’en auront les habitants. Sans pesticide, la végétation va 
spontanément s’exprimer partout où elle aura de la place (trottoirs en grave ou sable, fissures, 
interstices…). Il est donc nécessaire de revoir la place de la nature en ville, et plus généralement 
dans tout type d’aménagement, et de faire changer la vision de l’espace public. 
 
La communication et les actions de sensibilisation vont concourir à augmenter le seuil de tolérance 
à la végétation sur les trottoirs, les accotements de voirie ou les autres espaces publics concernés 
par la loi. 
Certaines communes ont déjà des arrêtés municipaux qui réaffirment le rôle des riverains dans 
l’entretien des trottoirs mais ils ne prennent que le parti actuellement du désherbage, comme cela 
est le cas de la ville de Bordeaux par exemple. 

L'établissement d'un arrêté municipal plus général et ouvert sur le fleurissement et l'entretien des 
trottoirs par les riverains permettra de préciser le rôle des habitants dans la gestion de l’espace 
public et de mieux faire accepter la végétation spontanée ou plantée sur les trottoirs. 

 
1 – L’arrêté préfectoral du règlement sanitaire dép artemental du 23 décembre 1983  
 
Le règlement sanitaire départemental définit ainsi les obligations des riverains en matière de 
propreté des trottoirs : 
 
 « Article 99 : propreté des voies et des espaces publics  
 
Les voies et espaces publics doivent être tenus propres. 
Les usagers de la voie publique et les occupants des propriétés riveraines sont tenus d’éviter toute 
cause de souillure dédites voies. En sus des conditions figurant dans le présent règlement, ils 
doivent respecter les prescriptions ci-après : 
 
 
99.1. Balayage des voies publiques 
 
Dans les voies livrées à la circulation publique où le service de balayage n’est pas assuré par la 
municipalité, les propriétaires ou occupants riverains sont tenus, aux jours et heures fixés par le 
maire, de balayer ou faire balayer, après arrosage chacun au droit de sa façade, sur une largeur 
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égale à celle du trottoir. » 
 
2 – Les références à indiquer dans l’arrêté  
 

- Le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-29, 
 

 - Le Code des communes, notamment ses articles L 131 et suivant 
 
 - Le Code de la Santé publique 

 
- La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement. 

  - La loi Labbé, loi n° 2014-110 du 6 février 2014 visant à mieux encadrer l'utilisation des 
produits phytosanitaires sur le territoire national, 

- La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte, loi n° 2015-992 du 17 
août 2015 interdisant l’usage des produits phytosanitaires pour l’entretien des espaces 
publics, 

- La délibération du 20 décembre 2013, « convention cadre trottoirs plantés » ou la 
prochaine délibération sur les « trottoirs vivants ». 

- Vu la délibération du 16 décembre 2016, « Bordeaux métropole s’engage dans le 0 
Pesticide auprès de l’Agence de l’eau Adour Garonne et du Conseil départemental de la 
Gironde » 

 

3 – Les termes de l’arrêté proposé  
 
Les riverains, propriétaires ou occupant, des voies classées ou non classées mais ouvertes à la 
circulation publique sont tenus d’entretenir leur trottoir ou leur accotement au devant de leur 
habitation. 
 
Ils doivent pour cela et selon le contexte, soit balayer, planter, végétaliser, gérer les plantations, 
tondre ou désherber leur trottoir, de façon à ne pas dégrader la fonctionnalité du trottoir ou de 
l’accotement. 
 
Les produits de l’entretien de la végétation seront compostés ou déposés en déchetterie. 
 
Si le choix du désherbage est fait, il se fera sans herbicide. Le désherbage sera manuel (binette, 
raclette par exemple) ou à l’eau chaude. 
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Annexe 2  
 

Éléments à respecter par le bénéficiaire du disposi tif communal  
émanant du projet « Trottoirs vivants» de Bordeaux métropole  

 
Les éléments énoncés ci-dessous devront figurer obl igatoirement dans un document 
(convention/charte/cahier des charges) signé par/ad ressé au bénéficiaire du dispositif 
communal émanant du projet « Trottoirs vivants » de  Bordeaux métropole. Ce document est 
à réaliser par la commune. 
 
1.1. Végétaux proscrits 
Il est interdit de planter : 
•  Végétaux exotiques envahissants , p.ex. herbe de la Pampa (Cortaderia selloana), 
ambroisie à feuille d'armoise (Ambrosia artemisiifolia), faux-cotonnier (Baccharis halimifolia), arbre 
à papillon (Buddleja davidii), aronie à feuilles d'arbousier (Aronia arbutifolia), raisins 
d'Amérique/teinturier (Phytolacca americana), séneçon du Cap (Senecio inaequidens), verge d'or 
(Solidago gigantea), etc. ;* 
•  Végétaux épineux , p.ex. rosiers (à l'exception des variétés sans épines), berberis, 
palmiers, fragon (Ruscus aculeatus), grenadier (Punica granatum), aubépine (Crataegus), 
pyracantha, cactées, yuccas, etc. ;* 
•  Végétaux à racines traçantes risquant d'endommager le revêtement du trottoir, p.ex. 
glycine (Wisteria sinensis, Wisteria floribunda), bambous, etc. ;* 
•  Arbres  : la plantation d'arbres est proscrite dans le cadre des trottoirs plantés - attention à 
l'implantation spontanée d'arbres. 
•  Végétaux urticants ou irritants , p.ex. rue des jardins (Ruta graveolens), berce du 
Caucase (Heracleum mantegazzianum), etc. ;* 
•  Végétaux très toxiques, notamment ceux ressemblant à des plantes comestibles , 
p.ex. if (Taxus), belladonna (Atropa belladonna), datura officinal (Datura stranomium), morelle 
noire (Solanum nigrum), etc. ;* 

•  * liste non exhaustive 
 
1.2. Végétaux à éviter 
La liste des végétaux énoncée ci-dessous indique les végétaux qui ne sont pas formellement 
proscrits, mais déconseillés. Leur plantation doit être réalisée de manière judicieuse et ne doit 
présenter de fait aucun danger pour le public. 
 

•  Végétaux fortement allergènes , p.ex. pariétaire officinale (Parietaria officinalis), pariétaire 
de Judée (Parietaria judaica), etc. ;* 
•  Végétaux à croissance très rapide  : la plantation doit être conduite pour laisser libre de 
tout obstacle au moins 1,40m de cheminement. Une « épaisseur » inférieure à 0,40m - par rapport 
au mur - est néanmoins recommandée. 
 

* liste non exhaustive 
 
Les listes fournies ne sont pas exhaustives et les communes sont invitées à les compléter, si 
nécessaire, en fonction de leur contexte local. 
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Annexe 3  
 

Bonnes pratiques à respecter  
 
 

•  Jardinez  sans pesticides et engrais minéraux pour des raisons de santé publique et de 
protection de l'environnement ! Leur utilisation est interdite . Seuls les engrais organiques 
(compost ménager, purin d'ortie ou autres préparations du commerce, etc.) ou organo-minéraux 
(du commerce) sont autorisés  
 
•  Entretenez votre trottoir et agrémentez votre cadre  de vie : enlevez les feuilles mortes, 
maintenez les plantes pour laisser libre le cheminement et pour ne pas aggraver l'accessibilité aux 
personnes à mobilité réduite. Enlevez des éventuels déchets ou papiers gras. 
 
•  Soyez économe en eau d'arrosage ! 
 
•  Respectez la charte/la convention/cahier des charge s ! Ne plantez pas au pied du 
mobilier urbain. Il ne devra résulter de la plantation aucune gêne pour la circulation ou pour l'accès 
aux propriétés. Les plantations et les structures de tuteurage ne doivent présenter aucun danger 
pour le public ! À ce titre, les tuteurs sont interdits. 
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Annexe 4  
Document de sensibilisation  

 
 
La commune a à sa charge la sensibilisation de ses riverains et les actions de communication. 
Un document de communication, sous forme par exemple d'un guide pratique de plantation, peut 
être distribué aux bénéficiaires du dispositif communal émanant du projet « Trottoirs vivants » de 
Bordeaux métropole. Bordeaux métropole mettra à disposition des communes qui le souhaitent un 
guide type que celle-ci pourra diffuser dans ce cadre.  
Ce document de sensibilisation pourrait contenir les éléments suivants : 

•  avantages des trottoirs végétalisés : bien-être, rencontrer les voisins, favoriser la nature 
et la biodiversité en ville, etc. 

•  liste des végétaux conseillés  composée de préférence de plantes locales adaptées au 
climat aquitain (plantes à fleurs, aromatiques, grimpantes, etc.), selon leur exposition : soleil, 
ombre et leurs besoins en eau 
•  conseils pratiques  pour réussir ses plantations  : règles de base de la plantation, 
critères à prendre en compte pour le choix des végétaux, techniques de supports pour plantes 
grimpantes (hormis les tuteurs qui sont interdits à cause du risque de blessure), arrosage, tailles, 
etc. 
•  avantages des plantes mellifères : insectes pollinisateurs, esthétique, etc. 
•  intérêt de la  flore spontanée : végétation locale parfaitement adaptée au climat aquitain, 
p.ex. millepertuis commun (Hypericum perforatum), coquelicot (Papaver rhoeas), myosotis des 
champs (Myosotis arvensis), etc. 

•  avantages des plantes grimpantes  : faible emprise au sol, régulation thermique de la 
maison, protection de la façade, abris petite faune, etc. 

•  astuces pour jardiner  sans pesticides et engrais de synthèse : paillage, plantes 
couvre-sol, purin d'ortie, etc. 
•  astuces pour être économe avec l'eau d'arrosage  : choix d'essences résistantes à la 
sécheresse (p.ex. cistes, bruyères, etc.), techniques de récupération de l'eau, etc. 
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Annexe 5  
La démarche zéro pesticide  

 
1- Le 0 pesticide dans l'espace public  
La plupart des communes de Bordeaux métropole ont amorcé ou mis en place une démarche « 0 
pesticide». L'interdiction des produits phytosanitaire sur les espaces publics est maintenant 
obligatoire depuis le 1er janvier 2017, en application de la loi sur la transition énergétique pour la 
croissance verte.   
 
Une démarche « 0 pesticide» repose sur plusieurs objectifs : 
•  préserver la ressource en eau 

•  protéger la santé des habitants et des agents municipaux 

•  préserver la qualité du paysage communal 
•  améliorer la biodiversité 

•  optimiser le budget d’entretien des espaces publics 

Une démarche « 0 pesticide» se décline généralement en plusieurs volets : 
•  mettre en place une gestion différenciée 

•  aménager les espaces verts 

•  réorganiser les services 

•  mettre en place un plan de formation du personnel communal 
•  faire adhérer la population  
 
Pour un appui technique 
Vous pouvez vous adresser au CAUE 33 ou le Conseil Général.  
D'autre part de multiples guides thématiques sont mis à disposition sur internet, comme celui du 
CAUE 95 : 
http://www.gestiondifferenciee.org/IMG/pdf/Plaquette_pesticide_caue95.pdf 
 
Pour obtenir une aide financière 
Vous pouvez vous rapprocher de l'Agence de l'eau Adour Garonne ou du Conseil 
départemental de la Gironde  
http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/grands-dossiers/objectif-zero-phyto.html 
 
2 – Les 0 pesticide et les riverains  
Si les collectivités changent leurs pratiques, il est important de poursuivre les efforts déjà 
engagés et d’encourager les habitants à faire de mê me. Planter les trottoirs est une bonne 
alternative au désherbage chimique et permet d'impliquer les habitants dans une démarche « 0 
pesticides ». 
 
Pour cela, la commune pourra communiquer sur : 
 
•  un pesticide est une substance chimiqu e conçue pour détruire ou freiner la croissance 
des végétaux indésirables et des organismes jugés nuisibles. Les substances actives qui la 
composent ne sont pas sans danger pour la santé (perturbations endocriniennes, cancers, baisse 
de la fertilité....) 

•  les pesticides sont utilisés en agriculture mais aussi beaucoup pour des usages 
domestiques , notamment en zone urbaine – ce qui explique leur présence à l'intérieur des 
habitations. Les produits les plus utilisés par les habitants sont les insecticides, les 
herbicides, les anti-nuisibles (lutte contre les limaces ou les rongeurs), 

•  l'utilisation des pesticides est très contraignante  car ils pénètrent le corps des êtres 
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vivants par voie respiratoire, voie orale et voie cutanée). Il est nécessaire pour l'applicateur 
de prendre des précautions : se protéger (équipement vestimentaire et masque), matériel 
adapté, dosage du produit respecté, stockage des produits, entretien du matériel, 

•  les molécules chimiques utilisées ont une durée de v ie de 1 à 6 mois, voire plus , et le 
produit reste donc actif bien après son application. Les enfants ou les animaux jouant sur une 
surface traitée sont alors susceptibles d'être en contact direct avec ces produits nocifs, 

•  Les pesticides utilisés dans les jardins et sur les trottoirs par les habitants ruissellent pour 
la plupart sur des surfaces imperméables  : allée, terrasse, trottoir (en grave, en pavé ou 
en enrobé). Ils finissent donc dans les caniveaux, les fossés, puis les cours d'eau, les 
rivières et la mer. C'est ainsi que les poissons que nous consommons peuvent contenir des 
molécules issues de produits phytosanitaires, qui s'accumulent à leur tour dans notre corps 
(phénomène de bioaccumulation). 

•  Il est conseillé de ne pas utiliser de pesticides pour désherber, pour des raisons de santé 
humaine et de protection de l'environnement, et d'utiliser des méthodes douces pour 
l'environnement : eau chaude domestique, arrachage manuel au sarcloir ou à la binette, 

•  L'acceptation de la flore sauvage ou l'accompagnement par des plantations choisies 
constitue aussi une alternative au désherbage. Certaines plantes permettent également de 
lutter contre des insectes : c'est le cas pour le chrysanthème, l’œillet d'inde et le thym. 

 

 


